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 ENTENTE LOCALE 

 INTERVENUE 

 ENTRE LE 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DU 

CENTRE DE RÉADAPTATION LA MYRIADE (FSSS-CSN) 

 (Ci-après appelé "le syndicat") 

 ET 

 LE CENTRE DE RÉADAPTATION 

 LA MYRIADE 

 (Ci-après appelé "l’employeur") 

 
Objet:  Reconnaissance d’expérience lors d’un congé sans 

solde, article 21.15 
 
 
L’article 21.15 de la convention collective intervenue entre le comité 
patronale de négociation du secteur de la Santé et des Services 
sociaux ; 
 
Le sous-comité patronal de négociation des centres de réadaptation  
 
Et 
 
La Fédération de la Santé et des Services sociaux-CSN est 
remplacée par : 
 
1. Conditions d’obtention : 
 
 La personne salariée comptant au moins cinq (5) ans de service 
 obtient, après demande à l’employeur, lequel ne peut refuser sans 
 motif valable, et une (1) fois par période d’au moins cinq (5) ans, 
 un congé sans solde dont la durée totale ne peut excéder 
 cinquante-deux (52) semaines incluant le congé prévu au 
 paragraphe précédent.  Pour obtenir ce congé, la personne 
 salariée doit en faire la demande par écrit à son employeur au 
 moins soixante (60) jours à l’avance en y précisant la durée de ce 
 congé. 
 
 Les parties locales peuvent convenir que la période donnant droit au 
 congé sans solde n’excédant pas cinquante-deux (52) semaines 
 puisse être moindre que cinq (5) ans. 
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2. Modalités : 
 
 Les modalités suivantes s’appliquent au congé sans solde dont la 
 durée excède quatre(4) semaines : 
 

a. Ancienneté 
La personne salariée conserve l’ancienneté qu’elle avait au 
moment de son départ. 
 

b. Mutations volontaires 
La personne salariée peut poser sa candidature à un poste 
affiché et l’obtenir conformément aux dispositions de la 
convention collective à la condition qu’elle puisse entrer en 
fonction dans les trente(30) jours de sa nomination. 

 
c. Congé annuel 

L’employeur remet à la personne salariée la rémunération 
correspondant aux jours de congé annuel accumulés jusqu’à la 
date de son départ en congé. 
 

d. Congés-maladie 
Les congés-maladie accumulés, au moment du début du 
congé, en vertu du paragraphe 23.29 sont portés au crédit de 
la personne salariée et sont monnayés selon les dispositions 
prévues au paragraphe 23.30. 
 
En cas de cessation d’emploi, les congés-maladie visés au 
paragraphe 23.28 et ceux accumulés en vertu du paragraphe 
23.29 sont monnayés aux taux de salaire du début du congé, et 
ce, selon le quantum et les modalités prévus à la présente 
convention. 
 

e. Régime de retraite 
La personne salariée durant son congé ne contribue pas au 
régime de retraite, mais elle ne peut retirer ses contributions 
avant son départ définitif. 
 

f. Assurance-groupe 
La personne salariée n’a plus droit au régime d’assurance 
groupe durant son congé à l’exception du régime de base 
d’assurance-vie prévue à la présente convention.  À son retour, 
elle est réadmise au plan.  Cependant et sous réserve des 
dispositions du paragraphe 23.14 sa participation au régime de 
base d’assurance-maladie est obligatoire et elle doit payer 
seule toutes les contributions et primes nécessaires à cet effet. 
 
La personne salariée peut maintenir sa participation aux 
régimes assurés en payant seule toutes les contributions et 
primes nécessaires à cet effet, le tout sujet aux clauses et 
stipulations du contrat d’assurance en vigueur. 
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g. Expérience 
La personne salariée se voit reconnaître l’expérience valable 
acquise dans un titre d’emploi comparable, et ce, sur 
présentation d’une confirmation écrite des heures travaillées 
chez un autre employeur lors de son congé sans solde. 
 

h. Exclusion 
 Sauf les dispositions du présent paragraphe, la personne 
 salariée, durant son congé sans solde, n’a pas droit aux 
 bénéfices de la convention collective en vigueur dans 
 l’établissement, tout comme si elle n’était pas à l’emploi de 
 l’établissement, sous réserve de son droit de réclamer des 
 bénéfices acquis antérieurement, et des dispositions prévues 
 aux articles 10 et 11. 

 
i. Modalités de retour 

 À l’expiration de son congé sans solde ou lorsque la personne 
 salariée veut y mettre fin, elle peut reprendre son poste chez 
 l’employeur pourvu qu’elle avise  celui-ci par écrit au moins 
 trente(30) jours à l’avance.  Toutefois, si le poste que la 
 personne salariée détenait au moment de son départ n’est plus 
 disponible, la personne salariée doit se prévaloir des 
 dispositions relatives à la procédure de supplantation et/ou 
 mise à pied prévues aux paragraphes 14.14 à 14.22 de la 
 présente convention. 
 
 
 
En foi de quoi, les parties ont signé ce ____________________2002. 
 
 
 
  
 
________________________  ________________________ 
 
 
________________________  ________________________ 
Le syndicat  des Travailleuses et  Travailleurs  Le centre de réadaptation La Myriade 
du centre de réadaptation La Myriade (FSSS-CSN) 
 
 
 
Réf : reconnaissancexpésansol-artil21.15 
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